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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR "LA SITUATION ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ" 

1, A sa 2248ème sgsnce, le 28 septembre 1980, le Conseil de securité a adopté la 
résolution 479 (1980) sur "La situation entre 1'1raui et 1'1raq". En transmettant 
le texte de la résolution aux Pr&idents de l'Iran et de l'Iraq, jsai indiqué qu'à 
la lumière du paragraphe 5 de la r<- LOoJ,ution, par lequel le Conseil de sêcuritg me 
priait de lui faire rapport dans les 49 heures, je leur serais obli& de répondre 
le plus rapidement possïble & l'appel du Cozlseil de s6curité. 

2, Le 29 septembre 1980, le ReprÉsentant permanent de l'Iraq m'a tznsmis la 
réponse du PrWdent de l'Iraq, qui a é-t6 publige sous la cote S/14203, 

3. J'ai étê informé aujourd'hui par le Char& d'affaires de la Mission permanente 
de l'Iran que la r6ponse officielle de son gouvernement me parviendrait au plus 
tard dans la matinée du ler octobre 1980, 

4. D'autre part, le Représentent permanent du Pakistan msa tenu au courant de la 
mission bénévole entreprise à Téhéran et Bagdad, au nom de la Conférence islamique, 
par M, Mohammad Zia-ul-Haq, président du Pakistan, et par M. Habib 'Chatty, 
secrétaire général de la Conférence islamique. Comme le savent les membres du 
Conseil de sécurité, le président Zia est attendu & New York dans la soirée du 
30 septembre. 

5. D'après les informations de source locale, le conflit continue, ajoutant aux 
pertes tragiques en vies humaines et aux dommaGes matériels. Conformément 3 la 
résolution 479 (1980), je continuerai à garder le contact avec les parties 
intéressées en vue d'assurer l'applicaticn de cette résolution. 
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